
GUIDE DU STATIONNEMENT PAYANT
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informations : ville
Service développement urbain durable • 03 88 83 90 00
Villa des projets • Les mercredis de 10h à 14h
stationnement@ville-schiltigheim.fr

abonnements : indigo
Boutique Indigo 1 place Kléber, 67000 Strasbourg
03 88 32 46 19 • boutique-strasbourg@group-indigo.com 
Applications EasyPark & IndigoNeo (ouvrir les droits avant d’acheter un abonnement)

STATIONNEMENT

QUOTIDIEN
SIMPLIFIÉ, 

APAISÉ



Sous réserve d’éligibilité : 

→ �Abonnement  résident  ouvert à tous les 
habitants  (limité à 2 véhicules par foyer) 
disponible au tarif de : 

 19 €/mois
     6 €/semaine  

     200 €/an

→ �Abonnement résident mobile , limité 
aux plages horaires 9h-10h et 17h-18h, 
disponible au tarif de : 

 �5 €/mois

→ �Abonnement résident temporaire 
(ex: visite de famille, tourisme, etc...)

     6 €/semaine 

LISTE BLANCHE

PERSONNES EN 
SITUATION DE 
HANDICAP
Le stationnement est gratuit pour les 
personnes en situation de handicap 
disposant d’une Carte européenne 
de stationnement ou d’une Carte 
Mobilité Inclusion avec la mention 
«  stationnement  », sur présentation 
d’un justificatif.

0€

TARIFICATIONS 
ET ABONNEMENTS

Hors abonnements, les tarifs 
en vigueur sont  :

 Premières 15min : gratuit
 1 heure : 1,50 € 
 2 heures : 3 € 
 3 heures : 5 € 
 4 heures : 10 €
 5 heures : 15 € 

Gratuit : de 12h à 14h, le week-end et
jours fériés.

Les horodateurs permettent de payer directement en voirie avec 
des paiements par pièces, carte bancaire, et paiement sans contact.

Je peux prolonger mon ticket en cas de besoin 
ou le stopper pour ne payer que le temps de 
stationnement réellement consommé.

Scanner le QR Code 
et vérifier que la page 
qui apparaît indique 
le code de sécurité 
écrit en dessous du QR 
code sur le panneau.

LES TARIFS VISITEURS

LES MOYENS DE PAIEMENT

Les horodateurs sont en service du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

APPLICATIONS

HORODATEUR

HORODATEUR VIRTUEL

Mon compte
Paiement

2,30€

Payer

Télécharger 
l’application

Saisir son numéro 
de téléphone, 

sa plaque 
d’immatriculation 
et son mode de 

paiement. 

Choisir sa 
zone de 

stationnement 
et payer

Rentrer ses 
coordonnées  
bancaires et confirmer  
le paiement.

Justificatif de paiement 
par mail ou avec une 
capture d’écran.

Saisir sa plaque 
d’immatriculation, et la 
durée de stationnement 
nécessaire.
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Il faut créer un compte avant de payer.

La durée maximale de stationnement 
autorisée est de 5 h. 

Si l’usager ne s’acquitte d’aucune redevance, 
il devra verser un forfait post-stationnement 
(FPS) d’un montant de 15 €.

LES ABONNEMENTS

RÉSIDENTS

Sous réserve d’éligibilité : 

→ Abonnement commerçant/artisan 
sédentaires :
 23 €/mois - 230 €/an

→ Abonnement pro santé sédentaire :
 23 €/mois - 230 €/an

→ Forfait pro mobilité :
 3,50€ le matin - 5,50€ l’après-midi - 
11€/jour

→ Forfait pro santé mobilité :
 7€ la journée - 40€ le mois - 400€/an

Plus d’informations sur le site d’indigo.

Important zone unique: la tarification 
en vigueur ainsi que les abonnements 
proposés vous permettent de stationner sur 
toute la commune de Schiltigheim.

⚠Sous réserve d’éligibilité et avant tout 
achat d’abonnement, vous devez envoyer 
le dossier d’inscription et obtenir un droit 
valide auprès d’Indigo.

Une dérogation au stationnement 
payant peut être octroyée à 6 
professions libérales de la santé :

 �Médecin pratiquant des visites 

à domicile (ayant un cabinet 

sur Schilitigheim), masseur·se, 
kinésithérapeute, infirmièr·e 
libéral·e, aide-soignant·e, 
auxiliaire de vie, sage-femme 

Pour obtenir cette dérogation, 
effectuez votre demande auprès de la 
Ville de Schiltigheim (stationnement@
ville-schilitgheim.fr) en remplissant le 
formulaire disponible ici 

PROFESSIONNELS À PARTIR DE 
    JUILLET 2025 




